
 

                                                                                 ALERTE SPORTIVE DE FONDETTES 

A s s o c i a t i o n O m n i s p o r t s – A g r é m e n t M i n i s t é r i e l N ° 3 7 S 6 9 8  

ATHLÉTISME – BADMINTON - BASKET - ECOLE DE SPORT - FOOTBALL – JUDO - KARATEDO - PETANQUE -  

SKATEBOARD - SQUASH - TENNIS - TENNIS DE TABLE - VTT  

 

 

Compte rendu de la réunion de bureau  

   mardi 13 janvier 2026 

Salle R.Tournois – FONDETTES 
 

Présents : Anne Annick LETOURMY - Chantal GARNIER - David ORLOWSKI - Didier THÉNAISIE - Éric DIEHL - Michel 
JANIN  - Séverine THERET  
Excusés : Aïssa BOUGHANMI - Carine MARIN - Sébastien LEBRUN  
Invité : Aurélien AMGAR 
 

1.​  Approbation du compte-rendu de la réunion du 26 novembre à l'unanimité. 

 

2.​ Présentation de la boutique du club avec le prestataire “Soir de match”. 

Une boutique en ligne est créée avec le prestataire « Soir de match ». Tous les textiles proposés sont floqués au logo 
du club. Sur ce catalogue, il est nécessaire de distinguer les maillots officiels à utiliser lors des compétitions de tous 
les autres produits en vente. Cette boutique est accessible dès maintenant par un lien qui reste à communiquer. 
Question : existe-t-il un code adhérent nécessaire ? Se renseigner, mais le Bureau reste favorable à ce qu’elle soit 
ouverte au plus grand nombre sans restriction de contrôle d’accès pour les non adhérents sachant que les produits 
sont systématiquement aux couleurs du club de Fondettes. 

 

3.​ Projet de la prochaine piste 

Didier posera la question du début des travaux lors du prochain comité directeur ASF le lundi 19 janvier prochain. 

 

4.​ FUN’DETTOISE 

●​ La prochaine réunion d'information des bénévoles se déroulera au Dojo le mercredi 21 janvier à 19h30. Les 
postes dévolus aux bénévoles seront proposés du vendredi après-midi jusqu'au dimanche matin nécessaire 
aux différents rangements. 

●​ Inscriptions à la date du jour : deux fois plus d'inscrits qu'à la même date l'année dernière. Cependant pour le 
moment aucun inscrit sur les courses de marche nordique. 

●​ Signaleurs : il a été demandé aux adhérents du club de ne pas s’inscrire aux courses, notamment afin de 
rester disponibles pour assurer la sécurité comme signaleurs. En effet, cette année, il est nécessaire de faire 
appel aux bénévoles sur une plage horaire beaucoup plus réduite puisque le dimanche est annulé pour cause 
d’élections municipales et d’accessibilité aux bureaux de vote. Toutes les courses s’enchaînent sur la soirée 
du samedi. Toutes les bonnes volontés se doivent de rester disponibles malgré la frustration engendrée 
auprès des compétiteurs du club. Cependant, une idée de Séverine : un adhérent qui s'inscrit peut inscrire un 
signaleur de son entourage en remplacement. Non soumis à décision ce soir. 



●​ Réunion le 21 janvier avec la municipalité pour convenir avec les services techniques des installations et 
matériels nécessaires. 

●​ Le samedi 24 janvier : re-mesurage des distances des différentes courses puisqu'il est abandonné le tour de 
piste utilisé les années précédentes. 

 

5.​ Intervention de Rémy FOVET 

Cette intervention est demandée dans le cadre du projet de club avec son plan de développement pour le premier 
semestre en 2026 

●​ Sur le secteur stade, un référent reste à trouver. 

●​ Demi-fond : un groupe d’une dizaine d’intéressés a été créé pour une pratique spécifique selon un 
axe de performances attendues en parallèle du groupe hors stade. Un calendrier a été établi et publié 
par David. Une extension de ce groupe demi-fond est également prévue au minime 2 à fin de 
transition vers les cadet 1 à partir de début mai. Une expérimentation sera menée pour une séance 
par semaine sur le créneau du mardi soir. De même, il est également possible une extension 
éventuelle sur les autres catégories selon les demandes. 

●​ Marche nordique loisirs : la séance du mardi a vu doubler ses effectifs avec 40 adhérents par rapport 
à l'année dernière. Il en résulte des difficultés pour un contrôle rigoureux en toute sécurité de 
l’encadrant salarié. Il serait préférable de diviser ce groupe en deux avec une première partie de 
séance commune pour les échauffements et l'acquisition de techniques. Mais ensuite il faudrait 
trouver des adhérents formés afin de prendre le « lead » sur le second groupe. Des adhérents 
disponibles et qualifiés pourraient prendre en compte ce second groupe avec les marcheurs les plus 
autonomes et les plus chevronnés. 

●​ Remise en forme dans la salle Raymond Tournoi : en moyenne, cette séance rassemble entre 15 et 
20 adhérents. Or au-delà de 15, la superficie de la salle est insuffisante. Il est décidé de limiter ce 
créneau en salle à 15 adhérents en cas de météo défavorable. Pour info, suite au questionnaire, les 
adhérents de ce créneau attendent toutes les semaines une diversité d’activités à chaque séance. 

●​ Formation initiateur U16 au profit de Rémy afin d'améliorer sa polyvalence et d'apporter de meilleures 
compétences à cette catégorie. Rémy dispose déjà de la moitié des 10 modules de cette formation. 
Accord du Bureau avec de très prochaines dates d’inscriptions à valider. 

●​ Projet de relais cross interne : le samedi 31 janvier de 10h30 à 12h est proposé. En conséquence, 
l'entraînement de la veille au soir est annulé. D’ailleurs, il est déjà entendu pour l'an prochain un relais 
identique, mais anticipé à la saison de cross soit entre novembre et décembre sur le domaine de 
Taillé ou de l’Agrocampus. Vote favorable du Bureau. 

●​ Formation « juge assistant » : 5 heures de formation par la Ligue dont deux heures en distanciel. Déjà 
six parents ou frères/sœurs se sont manifestés. Cela permettrait d'établir une liste de jury officielle 
pour répondre aux sollicitations lors des manifestations extérieures. La licence encadrant existe au 
sein de la FFA au coût de 60 euros. Vote favorable du Bureau. 

●​ Stage de printemps : problématique d'hébergement disponible. Ce stage se déroulera donc sans 
nuitée. 

●​ Pour cause de compétitions les samedi 24 et dimanche 25 janvier, Rémy annule l'entraînement du 
jeudi 22 janvier. Prévenir Laurent Marin en conséquence. Accord du Bureau pour accorder le jour de 
repos hebdomadaire de Rémy le jeudi 22 janvier. 

 

6.​ Points divers 

●​ Cartes Leclerc : trois cartes pour la section distribuées à Annick, Severine et David. 



●​ Un projet de règlement intérieur spécifique à la section athlétisme est à rédiger en complément de 
celui de l’ASF. A discuter lors des prochains rendez-vous de bureau. 

 

7.​ Prochaines réunions  

●​ Le mercredi 11 février à 19h30/21h : réunion de bureau 

●​ Le mercredi 4 mars : de 19h à 20h pour les bénévoles en préparation de la Fun’dettoise et de 20h à 
21h30 pour le bureau. 

  

 
 


